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à 1'intell^Lgence eprouvee de leur avocat et a ia justice et la 

clairvoyance des juges Brésillens. 

Mais lis cnií. de leur devolr de prouver par des documents 

qu^ls n'aafc. appuyè^^Seíeuze dans son plan de reorganisation que 

dans sa qualité de delegue du Coiulte de Defense et de prétendu 

fonde de pouvolr de plus de deux tlers des obligatalresjqu'ils 

jamais doaue leur consentement ou leur pouvolr a la radiation 
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